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Art. 11. — Les structures et les établissements publics de
santé sont tenus de notifier à la direction de la santé et de la
population de la wilaya, un état sur la prise en charge des
personnes étrangères bénéficiaires, leur nationalité, leur
statut et le montant des prestations de soins fournis. 

La direction de la santé et de la population de la wilaya est
chargée de transmettre périodiquement aux services
compétents du ministère chargé de la santé, les rapports
concernant la prise en charge des personnes étrangères
bénéficiaires de soins au niveau des structures et
établissements publics de santé.  

Art. 12. —  Les modalités d'application des dispositions
du présent décret sont fixées, en tant que de besoin, par arrêté
conjoint du ministre chargé des finances et du ministre
chargé de la santé. 

Art. 13. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 12 Chaâbane 1444 correspondant au 
5 mars 2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE. 
————H————

Décret exécutif n° 23-101 du 12 Chaâbane 1444
correspondant au 5 mars 2023 modifiant le décret
exécutif n° 20-324 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 relatif aux
modalités d'homologation des dispositifs médicaux. 

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'industrie pharmaceutique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au
2 juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé,
notamment son article 230 ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440
correspondant au 3 juillet 2019, modifié et complété, fixant
les missions, l'organisation et le fonctionnement de l'agence
nationale des produits pharmaceutiques ; 

Vu le décret exécutif n° 20-271 du 11 Safar 1442
correspondant au 29 septembre 2020 fixant les attributions
du ministre de l'industrie pharmaceutique ; 

Vu le décret exécutif n° 20-324 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 relatif aux modalités
d'homologation des dispositifs médicaux ; 

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
les dispositions de l'article 44 du décret exécutif n° 20-324
du 6 Rabie Ethani 1442 correspondant au 22 novembre 2020
relatif aux modalités d'homologation des dispositifs
médicaux, comme suit : 

« Art. 44. — Les dispositifs médicaux n'ayant pas de
décision d'homologation peuvent être délivrés. Ils doivent
faire l'objet d'une régularisation du dossier d'homologation,
dans un délai de deux (2) années, à compter de la date du
22 novembre 2022.

..................... (le reste sans changement) ..................... ». 

Art.2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Chaâbane 1444 correspondant au 
5 mars 2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.

DECISIONS INDIVIDUELLES 

Décret présidentiel du 13 Chaâbane 1444 correspondant
au 6 mars 2023 mettant fin aux fonctions de
présidents de Cours. 

————

Par décret présidentiel du 13 Chaâbane 1444
correspondant au 6 mars 2023, il est mis fin aux fonctions
de présidents de Cours suivantes, exercées par MM. :

— Fethi Ahmed Kebir, à Annaba ; 

— Laid Belmaziz, à El-Bayadh. 

Décret exécutif du 9 Chaâbane 1444 correspondant au 
2 mars 2023 mettant fin aux fonctions du directeur
général de l'office du complexe olympique.  

————

Par décret exécutif du 9 Chaâbane 1444 correspondant au
2 mars 2023, il est mis fin aux fonctions de directeur général
de l'office du complexe olympique, exercées par 
M. Mohammed Bekhti. 
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